
Demande d’intervention 

sur le patrimoine eclairage publique 

Luminaire - Prise guirlande - Commande 

 

 

1- Accéder à l’application 

https://geo.sydesl.fr/aws/app/09c97955-04e6-11eb-813c-

8fa180e52048/index.html?dummy=1607006918945 

Ou sur site sydesl.fr. dans l’onglet « nos missions » « SIG » 

A la 1ère utilisation, saisir les identifiants fournis : 

 

Cocher la case « Se souvenir de moi » pour ne pas avoir à ressaisir vos identifiants la fois suivante  

https://geo.sydesl.fr/aws/app/09c97955-04e6-11eb-813c-8fa180e52048/index.html?dummy=1607006918945
https://geo.sydesl.fr/aws/app/09c97955-04e6-11eb-813c-8fa180e52048/index.html?dummy=1607006918945
https://sydesl.fr/


2- Rechercher un luminaire, une prise guirlande, une commande 

 
 

• Sans choix de N°  

➔ Tous les luminaires de votre commune sont trouvés 

 

 

• Ou choisir un luminaire par son numéro 

 

• Ou utiliser le bouton  et cliquer sur la carte les luminaires de votre choix 

La méthode est identique pour rechercher des prises guirlande ou des commandes 



3- Déclarer une intervention sur luminaire, prise guirlande ou commande 
 
Sur 1 luminaire cliquer sur le bouton intervention de l’élément à dépanner : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur plusieurs luminaires, cliquer successivement dans la fenêtre résultat sur les éléments à dépanner en 

maintenant actionnée la touche : 

• Shift pour sélectionner une série de luminaires 

• Ctrl pour sélectionner des luminaires non consécutifs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis sur le bouton « Intervention » au-dessus des résultats : 

 

 

 

 

 

 

 

La méthode est identique pour déclarer une intervention sur des prises guirlande ou des commandes. 

  



La demande : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Défaillance portant sur plus de 5 foyers dans le même secteur = tous les luminaires un 

quartier / hameau sont en panne  

➔ Délai d’intervention : 72h 

• Dépannage sur un ou des foyers isolés (même multiple) 

➔ Délai d’intervention : 14j 

• Mise en sécurité d’urgence suite à accident ou situation à risque 

➔ Délai de mise en sécurité : 4h 

 

 

 



S’il s’agit d’un sinistre ➔  
 
Si le sinistre est causé par un tiers identifié  ➔ 

 

Et renseigner la partie droite du dialogue :

 

 

Les informations des localisations sont à saisir uniquement si une difficulté peut se présenter à l’entreprise 

pour trouver sur le terrain les éléments à dépanner. 

 

Quand la saisie des informations est terminée, cliquer sur le bouton  

 

  



Après avoir sauvegardé la demande, l’entreprise, le SYDESL et la Mairie sont notifiés de la déclaration par 

mail dont les adresses sont consultables dans l’onglet « Notification mail ». 

Sur la carte, un pictogramme vient se superposer à l’élément en incident. Celui-ci disparaitra quand la 

demande sera close. 

 

 

Le suivi de la demande peut être consulté dans l’onglet « Action » 

 

  



4- Consulter la demande 

 

• En utilisant les outils de recherche d’intervention ; 

 

 

• Ou en ouvrant la fiche du luminaire, onglet « Intervention » : 

 

 

 

  



5- Autres outils utiles 
 

• Se localiser par adresse 

 

 

• Rechercher une parcelle 

         

 

  



Consulter la fiche complète : 

 

 

 

 

 

 

 

• Imprimer / export pdf ou image 

 

  



 

 

• Autres données disponibles 

 


